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PATHOLOGIES INFECTIEUSES EMERGENTES 

2h30 7 décembre 20 participants 
300 € (Financement 
FAF PM) 

Lieu de formation : 

Intervenante :  

PARIS 

Docteur Virginie ZARROUK, spécialiste en médecine interne 

Objectifs 

 A l’issue de cette formation, les participants seront plus à l’aise pour :

- Lister les particularités épidémiologique et clinique d’une pathologie vectorielle

- Lister les principes de la prise en charge d’un patient atteint de Dengue

- Décrire les principes de la prise en charge d’un un patient atteint du Chikungunya

Publics Concernés Prérequis 

 médecins libéraux
 Accessible aux PSH

 Aucun

Modalités pédagogiques Evaluation et suivi 

 Apports théoriques
 Echange de pratiques
 Cas cliniques

 Prétest de positionnement
 Post test d’évaluation des connaissances

acquises
 Remise d’une attestation de fin de

formation

Indicateur de résultats 

 Nombres de participants :
 Satisfaction des participants :
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 Programme                                                           
  

 
 

Accueil et présentations des intervenants, du programme et des participants ; prétest (15 mn) 

 Atelier 1 : réalisation du pré-test 
Les nouvelles pathologies vectorielles (45 mn) 

 Atelier  2 : Brainstorming : les particularités épidémiologique et clinique des nouvelles pathologies 
vectorielles en France métropolitaine 

Rapport des groupes commentaires de l’expert puis exposé de l’expert sur les nouvelles pathologies 
vectorielles. 
Prise en charge de la dengue (20 mn) 

 Atelier 3 : lister les principes de la prise en charge d’un patient atteint de la dengue 
Un rapporteur est désigné au sein du groupe pour exposer les propositions des stagiaires lors de la plénière 
Prise en charge du chikungunya (20 mn) 

 Atelier 4 : décrire les principes de la prise en charge d’un patient atteint du chikungunya 
Un rapporteur est désigné au sein du groupe pour exposer les propositions des stagiaires lors de la  
plénière 
Plénière : les prises en charge (40 mn) 
rapport des groupes, commentaires de l’expert sur les propositions des groupes puis exposé magistral sur 
les principes de la prise en charge d’un patient atteint de la Dengue ou du chikungunya.  
L’expert pourra aussi mettre en perspective le risque de voir de nouvelles pathologies vectorielles dans le 
futur.  
Questions- réponses  
Conclusion du séminaire, (10 mn) 

 Atelier 5: post-test  
correction du post-test 
 Atelier 6 : évaluation de la formation 

 
 


